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ou insta llations sans autorlsation· preal, ble de l' adminis­

tratlon ou en violation des dispositions legislatives en 

vigueur sera punie d'une am~nde de 20.000 francs a 
2.000.000 de fra ncs. 

I · ·LOI n · 79-80 du 28 decemhre 1979 

autorlaant le President de la Republique a approuver 

protocole relatif awe privileges, exemptions et immun' 

« Les architectes entrepreneurs ou toute autre personne 

ayant concouru a l'execution df!sdites constructio:1:; •·U ins­
tallations, ~er ont punis des m~mes peines. • 

« Lcrsque les constructions ou installations auront ete 

entreprises ou realisees dans une .:one non lotie, les pein~ 

prevues sercnt : une amende de 20.000 francs a 2.000 .000 

de francs .~t un emprisonnement de 6 mois a 2 ans ou de 

l'une de ces deux peines- seulement et ce, sans prejudice 

des poursuites eventuelles intentees sur la base d'autres 
dispositions legislatives OU reglementaires. 

<< Le tr ibunal devra, sur la r~ u~te. de !'administration 

c•:.i pcurra d' office, ordonner la demolition des construc­

tions edifiees ,en contra_vention des dispositions applicables 

et la remise des lieux eri l'etat, aux frais du condamne. 

<< Tout pr{'prietaire cu expl~itant d 'etablissement rece­

vant du public qul exerce en contravention aux disposi­

tions de securite prevues par le present Code et SP-3 decrets 

d'application ou q1ti accepte le put·lk en derassement de 
l'~ffectif fixe pour la categorie a laquelle ap artient l'eta­

bhssement, sera puni d'une amende de 20 000 francs a 
2 .000.000 de francs et d'un em_prisonnemen de 6 mois a 
2 ans ou de l'une de ces peines seul€ment 

« En outre, en cas d~ re,i:idivi, l'etabiJssement :, 0:ra. 

ferme soit defi.nitivement soit pour -une dLree determi-. 
nee». / 

La presente Joi s~ra execute_e co'mme Joi ;de l'Etat. 

Fait a Dakar le 28 decembre 1979. 

) 
• ' Leopold' Sedar SENGHOR. 

Par le Presiden1 de Ja Republique : 

Le Premidr Ministre, 

Abdou DIOUF. 

, LOI n ° 79-79 du 28 decemhre 1979 , . '-
' ~autorisant le President de 1a ·Repuhl~qu13-·a rati'' e r la conven-

tion d e !'Union panafricaine des telecommui: ,cations (U.P. 

\ T.), signee a Addis-Abeba en de cembre 1977. 

L'As'Wmblee nationale a delibere et adopte .en s~ s~ance 

du l er-::redi 5 decembre 1979, . 

Lt! Pre\ ident de la Republique promulgue la Joi dont la 
'. ,,,neui, suit : 

d'INTELSAT, signe a Washinqton le 19 mai 1978. 

L'Assemblee nationale a delibere et adopte ,en sa sea 
du mercredi 5 decembre 1979, 

Le President de la Republique promulgue la _J oi don 
t,cneur suit : 

• Article unique . - Le President de la Republique 
autorise a approuver le protocole relatif aux privile 
exemptions et immunites d'INTELSAT, signe a Washin; 
le 19 mai 1978. 

La presente loi sera executee comme Joi de l'Etat. 

Fait li Dakar , le 28 decembre 1979. 

Leopold Sedar SENGHOR. 

Par le President cle la Repu!>lique : 

Le Premiqr Ministre, 

Abdou DIOUF. 

LOI n • 79-81 du 28 decemhre 1979 

autoriaant le President de la Republique a ratifie1 

amendements awe articles l " et 25 de la conve 

portcmt creation de l'Organlsation pour la mise en v­

du Fleuve Senegal (O.M.V.S.), adoptes a Bamal< 
21 decemhre 1978. 

L'Assemblee • nationale a delibere et adopte .~n sa s, 
du mercredi 5 . decembre 1979, 

Lt! President de· la Republique promulgue Ja Joi de 
t,~neur suit : 

. Art_icle_ uni~ue. - Le Pr esid~nt de la Repub!iqi.: 
auton se a ratifier Jes amendements a,ux articles 1··· 

de la convention portant creation de l'Organisation 
!a mlse rn valeur du Fleuve Senegal (OJd .. V.S.), ac 
a Bamako le 21 decembre 1978. 

. ~a presente Joi s~r.a executee comme loi de l'Eta 

Fait a Dakar, le 28 dfo~mbre 1979. 

Leopold Sedar SENGHO} 

Par le Pnlsiclent de Ja R.epublique 

Le Premier Ministre, 

Atdou DTOUF. 

DICIITS. AIJIETE~ ET Dicrs,o, 

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 
--- - -Article uniqu-~. - Le President de la Republique est 

au·orise a ratifier la convention -de l'Union -panafricaine 

des Telecommunications (U.P.A.T. ) , s ignee a Addis-Abeta 

en d•'.:cembre 1977. • 

La pre~.entc loi s~~ra executee comme loi de l'Etat. 

1 ARRETE n• 13649 ~.R.-S.G.-S.A.G.E. e11 late du 7 noveml 

portant modification de l'ar,r~te n' :661 P.R.-S.G.·S.A. 

Fait a Dakar, le 28 dfo~mbre 1979: 

12 septembre 1978. 1 

Ar'i_cle uniqu e. - L'a rrete n• 12661 P .R. - S.G. - S.A. 
12 septembre 1978 est m;idifie cornrne suit : 

, • Leopold Se;:iar SENGHOR,_~ Au Lieu de : 

:• . . « Article premier. - II est constitue, pour la rece1 

Par le P reatc!'ent da Iii R 6pi,b llri11• 'i 1 , c Arbu r nl\t dHlinll i chacun des avions cl~ commandeme1 

Le Premier Ministre, • P,esiden ce de la Republlque, deux commissions aim,'. co·, 

.-\hdou DTOUF. • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • · · • • · · • · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 

1. 

~!-~i_c1!~~~~~~rrai]t~ene~muse est a.ccor-:r;E!c~- -
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